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1 Généralités :

1. Préambule   :

La commune de Fontaine-les Grès est située dans:
• la région Grand-Est
• le département de l'Aube
• l'arrondissement de Nogent-sur-Seine
• le canton de Creney-près-Troyes.

Elle fait partie de la Communauté de communes « Seine et Aube » dont le siège se situe à 
Saint-Mesmin.
Cette  communauté  de  communes  est  née  le  1er  janvier  2017  de  la  fusion  des 
communautés  de  communes  de  « Plancy-l'Abbaye »  et  de  « Seine-Fontaine-
Beauregard ».

2. Objet de l'enquête   :

La commune de Fontaine-les-Grès a décidé de se doter  d'un Plan Local d'Urbanisme 
(PLU).
La présente enquête est  prévue par la réglementation entre l'arrêt  et  l'approbation du 
projet du PLU par le Conseil Municipal.

3. Cadre juridique   :

La maîtrise d'ouvrage est assurée par la commune représentée par sa maire.
Le Conseil Municipal a confié la maîtrise d'oeuvre des études au bureau PERSPECTIVES 
de Charmont-sous-Barbuise (Aube).

L'élaboration du PLU de la commune de Fontaine-les-Grés :
• a été prescrite par délibération du Conseil Municipal le 24 novembre 2015 ;
• a été arrêtée par délibération du Conseil Municipal le 11 mai 2017.

L'enquête publique a été prescrite par Arrêté Municipal le 26 septembre 2017.
Elle a été menée conformément aux articles L 123-2 et suivants, et R 123-2 et suivants du 
code de l'environnement.

4. Nature et caractéristiques du projet     de PLU   :

Les orientations du Projet d'Aménagement et de Développement Durable (PADD) ont été 
fixés par délibération du Conseil Municipal le 26 novembre 2016 comme suit:

1. revaloriser les acquis du territoire et maintenir le cadre de vie ;
2. prendre en compte le patrimoine et notamment l'avenir des friches industrielles ;
3. redynamiser le développement démographique ;
4. protéger l'activité agricole et l'environnement naturel et maîtriser l'évolution de 

l'urbanisation.

5. Composition du dossier   :

0.1 Note présentant les enjeux environnementaux du Plan Local d'Urbanisme (PLU)
0.2 Dispositions administratives et concertation :
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- délibération du Conseil Municipal du 24 novembre 2015 prescrivant le 
PLU et lançant la concertation ;
- délibération du Conseil Municipal du 26 novembre 2016 validant les 
objectifs du projet d'aménagement et de développement durable (PADD) ;
- délibération du Conseil municipal du 26 novembre 2016 décidant d'opter 
pour le contenu modernisé des PLU ;
- délibération du Conseil Municipal du 11 mai 2017 arrêtant le projet 
d'élaboration du PLU et tirant le bilan de la concertation, le bilan étant 
annexé à la délibération ;

0.3 Avis des services de l'Etat et des personnes publiques associées :
- avis de la Mission régionale d'autorité environnementale Grand-Est 
(MRAe) du 21 juin 2017 : l'élaboration du PLU n'est pas soumise à 
évaluation environnementale ;
- avis favorable de Mme la préfète de l'Aube du 21 juillet 2017 sous 
réserve de :

 - compléter le rapport de présentation sur les points concernant la 
compatibilité avec le SDAGE Seine-Normandie, l'absence de 
zonage d'assainissement, l'établissement d'un inventaire des 
capacités de stationnement des véhicules et la définition de 
l'emplacement réservé ;
- compléter et corriger le règlement écrit sur les points concernant la 
protection du réseau d'eau potable, l'obligation d'assainissement 
non collectif répondant aux prescriptions du service public 
d'assainissement non collectif (SPANC), la limitation de la côte 
maximum d'implantation des constructions à 0,35 m au lieu de 0,80 
m au dessus du sol naturel, la suppression de l'obligation de réaliser 
par le pétitionnaire une étude de sol afin de vérifier le caractère 
humide de la zone de construction, l'ajout d'une règle d'emprise au 
sol ne devant pas dépasser 30% en zone humide ;

- avis favorable de la chambre d'agriculture de l'Aube du 13 juin 2017 ;
- avis de la commune de Savières du 18 mai 2017 demandant à ne pas 
être associée au projet ;
- avis favorable de la commission départementale de la préservation des 
espaces naturels, agricoles et forestiers (CDPENAF) du 28 juin 2017 ;

- dérogation préfectorale du 28 juin 2017 permettant l'ouverture à 
l'urbanisation d'une nouvelle zone pour une commune non couverte par un 
schéma de cohérence territoriale (ScoT).

1. Rapport de présentation
2. Projet d'aménagement et de développement durables (PADD)
3. Réglement

3A Réglement – Document écrit
3B Plan de zonage – ensemble de la commune – échelle 1/5000
3C Plan de zonage – bourg – échelle 1/2000
3D Plan des contraintes – ensemble de la commune – échelle 1/5000

4. Orientations d'aménagement et de programmation (OAP)
5 Annexes et informations complémentaires

5A Plan et liste des servitudes d'utilité publique
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5A1 Plan des servitudes d'utilité publique
5A2 Liste et notices des servitudes d'utilité publique

5B Réseaux et annexes techniques
5B1 Réseau d'eau potable – plan d'ensemble 1
5B2 Réseau d'eau potable – plan d'ensemble 2
5B3 Arrêté captage de Fontaine-les-Grès
5B4 Défense incendie : dispositions du SDIS et cartes de répartition 

des points d'eau incendie (PEI)
5C Risques naturels et technologiques

5C1 Risque de rupture de barrage Seine – secteur 3
5C2 Carte et notice aléa retrait gonflement des argiles

5D Classement des voies sonores
Arrêté préfectoral n° 2012051-0017 du 20 février 2012 concernant les  
routes départementales
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2 Organisation et déroulement de l'enquête :

1. Désignation du commissaire-enquêteur   :

Par décision du 9 août 2017, Mme la vice-présidente du Tribunal Administratif de Châlons-
en-Champagne a désigné M Guy-André MOTUS, commissaire-enquêteur, pour conduire 
l'enquête concernant l'élaboration du PLU de Fontaine-les-Grés.

2. Modalités de l'enquête   :

Le commissaire-enquêteur1 a rencontré Mme la maire de Fontaine-les-Grès le 25 août 
2017 afin de rappeler le déroulement d'une enquête publique et notamment les obligations 
nouvelles concernant internet depuis le 1er janvier 20172.
Les permanences du commissaire-enquêteur ont été fixées à quatre dont une un samedi 
matin afin de faciliter la fréquentation des personnes travaillant hors de la commune.

Une autre réunion s'est tenue le 22 septembre 2017 avec Mme la maire, deux adjoints et 
un conseiller ainsi que deux représentants du bureau PERPECTIVES en charge de la 
maîtrise d'oeuvre du projet.
La  période  de  l'enquête  publique  et  les  dates  des  permanences  du  commissaire-
enquêteur ont été fixées :

enquête ouverte du lundi 23 octobre au samedi 25 novembre 2017 à 12 heures;
permanences :
– lundi 23 octobre 2017 de 9h à 12h
– vendredi 10 novembre de 14h à 17h
– mercredi 15 novembre 2017 de 14h à 17h
– samedi 25 novembre 2017 de 9h à 12h.

Il a été décidé également que le dossier complet sera mis en ligne sur le site internet de la 
commune  et  qu'une  adresse  internet  dédiée  pour  recevoir  des  observations  durant 
l'enquête sera créée.
Le dossier sera aussi consultable au secrétariat de la mairie aux heures d'ouverture tant 
sous sa version papier  que sous sa version dématérialisée sur  un poste  informatique 
présent au secrétariat avec l'aide si nécessaire de l'agent présent.
Un  dossier  complet  identique  à  celui  mis  à  l'enquête  a  été  remis  au  commissaire-
enquêteur.

Contacts préalables :
Le commissaire-enquêteur a demandé à la direction départementale des territoires et a 
reçu le porté à connaissance établi par l'Etat en décembre 2015 ;
Il  a  également  demandé  à  l'unité  départementale  de  l'architecture  et  a  reçu  l'arrêté 
préfectoral n° 2012076-0018 du 16 mars 2012 instituant un périmètre de protection adapté 
autour de l'église Sainte-Agnès, inscrite au titre des monuments historiques ;
Enfin, la commune lui a communiqué une étude pédologique3 de septembre 2016 qu'elle a 
commandée au bureau SOL EXPERT de Chaumont (Haute-Marne) en vue de préciser les 
contours des zones humides portées à la connaissance de la commune par l'Etat.

1 Le commissaire-enquêteur cité dans ce rapport est M Guy-André MOTUS

2 Le déroulement de la procédure a été confirmé par le commissaire-enquêteur par courriel le 28 août 2017 complété 

le 22 septembre 2017

3 Annexe 3 de ce rapport
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Visite des lieux :
Le commissaire-enquêteur a visité la commune le 21 octobre 2017 après étude du dossier 
afin de bien appréhender les différents secteurs retenus par le projet du PLU.

3. Concertation préalable  4   :

Une concertation avec la population s'est tenue tout au long des études.
Le porté à connaissance de l'Etat a été mis à la disposition des habitants en mairie.
Un cahier de concertation a été ouvert dès le début des études le 13 octobre 2015 sur 
lequel requêtes, suggestions et observations pouvaient être mentionnées.

Deux bulletins d'information ont été distribués dans chaque foyer.
Le premier, en septembre 2016, informait sur la procédure du PLU, présentait les enjeux 
du territoire et les objectifs du PADD et rappelait les modalités de la concertation.
Le second, en janvier 2017, faisait le point sur l'avancée de la procédure et présentait les 
différentes zones du projet de PLU et une synthèse de leurs effets.

Une réunion avec les exploitants agricoles a été organisée le 25 janvier 2016, avec la 
présence  de  l'Agence  Régionale  de  Santé,  la  Chambre  d'Agriculture  et  la  Direction 
Départementale des Territoires.

Deux réunions avec les services de l'Etat et les personnes publiques associées se sont 
tenues le 21 juin 2016 et le 24 avril 2017.

Une réunion publique s'est tenue le 31 janvier 2017 avec la présence du bureau d'études 
qui a expliqué la procédure du PLU, et fait une synthèse du diagnostic, des principaux 
objectifs  du  PADD  et  présenté  le  projet  de  zonage  ainsi  que  les  Orientations 
d'Aménagement et de Programmation (OAP) dont celles portant sur l'entrée de ville nord 
au droit de la RD 619.

Le bilan de cette concertation a été réalisé lors de la réunion du Conseil Municipal le 11 
mai 2017 et a fait l'objet d'une annexe à la délibération du jour.

4. Information effective du public   :

Publicité légale de l'enquête :
• insertions  de  l'avis  d'enquête  dans  les  annonces  légales  de  l'Est  Éclair  et  de 

Libération Champagne, deux journaux distribués dans le département de l'Aube, le 
29  septembre 2017 et  le  24 octobre 2017,  respectant  les  délais  prévus  par  la 
réglementation5 ;

• publication  de  l'avis  d'enquête  sur  le  site  internet  de  la  commune 
http://www.fontainelesgres.fr à partir du 19 octobre 20177 ;

• affichage de l'avis d'enquête6 en façade de la mairie et au lieu habituel de Fontaine.

4 délibération du Conseil Municipal du 11 mai 2017.

5 Art R123-11 du code de l'environnement : publication 15 jours au moins avant le début de l'enquête et rappelé dans 

les huit premiers jours de celle-ci

6 La période d'affichage n'a pas été vérifiée par le commissaire-enquêteur. Il a constaté la présence des affiches le 20 

octobre 2017.
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Autres actions d'information du public :
Un article paru dans le journal communal « des Fontaines … aux Grès » de novembre 
2017  pour  rappeler  les  dates  des  deux  dernières  permanences  du  commissaire-
enquêteur.

Actions du commissaire-enquêteur :
Le  commissaire-enquêteur  n'a  pas  jugé  utile  d'organiser  une  réunion  publique  ni  de 
décider une prolongation de la durée de l'enquête.

Incidents relevés au cours de l'enquête :
Aucun incident 

5. Climat de l'enquête   :

La commune a mis à la disposition du commissaire-enquêteur le bureau du maire et a 
répondu à toutes ses demandes .
Les personnes venant aux permanences ont toutes fait preuve d'amabilité et de curiosité 
de bon aloi, comprenant le rôle de l'enquête et du commissaire-enquêteur.

6. Clôture de l'enquête et modalités de transfert du dossier et du registre   :

Le dossier d'enquête et le registre d'enquête ouvert par le commissaire-enquêteur ont été 
mis à la disposition du public du 23 octobre 2017 au 25 novembre 2017 à 12 heures, 
durant les permanences du commissaire-enquêteur et pendant les heures d'ouverture de 
la mairie de Fontaine-les-Grès.
Entre ces mêmes dates, le dossier complet était également consultable et téléchargeable 
24h sur 24 sur le site internet de la commune7.

La  clôture  de  l'enquête  s'est  effectuée  comme  prévu  par  l'arrêté  municipal  du  26 
septembre 2017 à l'issue de la dernière permanence du commissaire-enquêteur le 25 
novembre 2017 à 12 heures. Celui-ci a conservé le registre après l'avoir clos, ainsi que le 
dossier d'enquête.
La commune a mis fin à l'adresse électronique dédiée à l'enquête.

7. Notification du procès-verbal des observations et mémoire en réponse   :
 :
Le commissaire-enquêteur a notifié le procès-verbal d'enquête8 le 30 novembre 2017 lors 
d'une réunion en mairie avec Mme la maire, ainsi que des adjoints et conseillers.
Il a rappelé que la commune avait réglementairement, à partir de cette date, quinze jours 
pour lui transmettre son mémoire en réponse9.

7 La commune déclare dans ses réponses au procés-verbal de synthèse établi par le commissaire-enquêteur après 

enquête que le dossier a été mis sur le site internet de la commune dans les délais requis (annexe 2 du présent 

rapport). Le commissaire-enquêteur ne dit pas dans son procés-verbal que cela n'a pas été le cas, comme l'écrit la 

commune. Au contraire, il a pu constater que ce dossier était en ligne le 19 octobre 2017 donc, à fortiori, le jour de 

l'ouverture de l'enquête publique comme le demande la réglementation. En revanche, il a constaté que l'avis 

d'ouverture de l'enquête publique n'était pas en ligne le matin du 19 octobre 2017 et l'était le soir du même jour avec 

l'arrêté municipal du 26 septembre 2017.

8 Annexe 1 du présent rapport

9 Annexe 2 du présent rapport
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8. Relation comptable des observations   :

• dix  observations  ont  été  portées  au  registre  durant  les  permanences  du 
commissaire-enquêteur, dont six appuyées par des courriers et des dossiers qui lui 
ont été remis en main propre ;

• une observation a été portée au registre durant les heures d'ouverture de la mairie, 
hors permanence du commissaire-enquêteur ;

• aucune observation n'est parvenue par voie postale ;
• deux observations sont parvenues par voie électronique ;

soit treize observations au total.

Il faut noter deux visites sans inscription d'observation :
• l'une étant suivi  du dépôt d'une observation par la suite (M et Mme Jean-Marie 

MAURON) ;
• l'autre  pour  simplement  consulter  le  dossier.  La  personne  découvrant  qu'elle 

pouvait le faire en ligne n'a plus souhaité consulter le dossier sur place.
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3 Analyse des observations :

1. préambule   :

Douze  observations  émanent  de  propriétaires  qui  demandent  que  leurs  parcelles 
deviennent constructibles en partie ou en totalité, certains contestant leur présence en 
zone humide.
Une observation porte sur un sujet d'intérêt général concernant la protection des sources.

Aucune observation ne porte sur l'économie générale du projet,  ni  sur les orientations 
prises par la commune dans son projet  d'aménagement et  de développement  durable 
(PADD).

2. Liste des observations   :

N° Date de 
dépôt

Nom de l'auteur Mode 
d'inscription

annexe sujet
principal

1 10/11/17 Mme Aurore AVET-FORET registre dossier Constructibilité 
+ zone humide

2 10/11/17 M et Mme Jean-Marie MAURON registre lettre Constructibilité 
+ zone humide

3 15/11/17 Mme Nadine MICKALKOW registre lettre constructibilité

4 17/11/17 M et Mme Jean-Marie MAURON registre Constructibilité 
+ zone humide

5 22/11/17 M Raymond FIMBERT courriel constructibilité

6 25/11/17 M Alain MILLET dépôt lettre constructibilité

7 25/11/17 Mme Aurore AVET-FORET registre dossier Constructibilité 
+ zone humide

8 25/11/17 anonyme registre intérêt général

9 25/11/17 Mme Yannick LINARD registre constructibilité

10 25/11/17 Mme Francine PETIT registre constructibilité

11 25/11/17 M LARBALETIER pour la SCI 
CORDAM

registre lettre constructibilité

12 25/11/17 M Didier BRISSET registre constructibilité

13 25/11/17 M Daniel LINARD courriel constructibilité

3. Analyse des observations par auteur   :

1)  Mme  Aurore  AVET-FORAY     (intervient  au  nom  des  consorts  AVET-FORAY):   
observations n° 1 et 7

L'observation  n°1  demande  l'annexation  au  registre  d'enquête  d'un  dossier  remis  au 
commissaire-enquêteur le 10 novembre 2017. Le dossier a été annexé comme pièce n°1.
L'observation n° 7 demande que le mémoire établit par Me Xavier COLOMES remit au 
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commissaire-enquêteur le 25 novembre 2017 vienne en complément du dossier annexé 
comme pièce n°1 au registre d'enquête. Le mémoire est annexé comme pièce n° 6.
L'observation n°7 précise que Mme Aurore AVET-FORAY a demandé par courriel10 à Mme 
la  Maire  de  Fontaine-les-Grès  l'organisation  d'une  réunion  entre  les  membres  de  la 
commission des élus en charge du suivi du projet du PLU et les consorts AVET-FORAY. 
Mme la Maire a répondu par courriel10 du 2 novembre 2017 qu'elle ne pouvait donner suite 
à cette demande en cours d'enquête publique.

Les observations n°1 et n°7 portent sur huit parcelles, propriétés en nom propre ou en 
indivision des consorts AVET-FORAY : parcelles cadastrées AD 20, AB 92, ZM 32, AC 26, 
AC 27, AC 30, AH 106 et AD 26.

Parcelle AD 20 (observation de Mme Aurore AVET-FORAY):
Le projet de PLU prévoit le classement de la 
partie  nord de la parcelle AD 20 en zone 
UA11 sur  une  profondeur  mesurée  sur  le 
plan de zonage échelle 1/2000 de 40 m à 
partir  du  boulevard  Doré,  le  reste  de  la 
parcelle au sud étant classée en zone N12.

La  zone  UA  est  immédiatement 
constructible.
La zone N ne peut recevoir que des locaux 
techniques et industriels des administrations 
publiques ou assimilées,  des équipements 
sportifs,  des  autres  équipements  recevant 
du public, des exploitations forestières ainsi 
que  des  annexes  et  extensions  de 
constructions principales existantes dans la 
limite de 30 m².

Zone UA : 
L'orientation  n°  3  du  PADD du  projet  de  PLU  vise  à  redynamiser  le  développement 
démographique en estimant que le territoire de la commune devra permettre d'accueillir 
une population totale d'environ 1 000 habitants dans les 15 prochaines années.
Le rapport de présentation du projet de PLU (art 3.2.1 Les zones urbaines et à urbaniser) 
indique qu' « au sud du boulevard Doré, seule une bande constructible de 20 m a été  
définie afin de permettre l'installation de constructions avec accès sur le boulevard et en  
limitant fortement la possibilité de construction en double front bâti. Les parties restantes  
des parcelles concernées pourront être ouvertes à l'urbanisation dans un second temps 
lors  de  la  révision  du  document  d'urbanisme  et  accueillir  un  projet  d'aménagement  
d'ensemble. En effet, au vu des besoins démographiques exprimés par la commune dans 

10 Le commissaire-enquêteur n'a pas été destinataire de ces courriels et n'a été informé de leur existence que par cette 

observation au registre le dernier jour de l'enquête.

11 Zone UA : zone urbaine relativement dense à caractère résidentiel où les capacités des équipements publics existants 

ou en cours permettent d'admettre immédiatement des constructions (dispositions générales du règlement du projet 

de PLU)

12 Zone N : zone correspondant aux terrains naturels et forestiers de la commune équipés ou non, à protéger en raison 

de la qualité des sites, des milieux naturels, des paysages et de leur intérêt, notamment du point de vue esthétique, 

historique ou écologique et de leur caractère d'espaces naturels au sein du bourg (dispositions générales du 

règlement du projet de PLU)
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son PADD et la volonté communale de modérer la consommation d'espaces naturels et  
agricoles,  il  ne  semble  pas  opportun  d'ouvrir  à  l'urbanisation  ces  terrains  pour  le  
moment. »

Zone N : 
L'orientation  n°  4  du  PADD  du  projet  de  PLU  vise  à  protéger  l'activité  agricole  et 
l'environnement naturel et maîtriser l'évolution de l'urbanisation.
Le rapport de présentation du projet de PLU (art 3.2.3 Les zones naturelles) indique :

• que « la zone N permet de prendre en compte les espaces naturels associés à la  
traversée du rû des Fontaines sur le territoire communal » ;

• qu' « à l'intérieur du bourg, le tracé de la zone N s'appuie sur les limites de la zone  
à dominante humide définie par la DREAL ….. ».

Mme Aurore AVET-FORAY conteste la limitation à 40 m de profondeur de la zone UA en 
soulignant  que  d'autres  parcelles  ont  été  classées  en  zone  UA sur  une  profondeur 
supérieure ou même en totalité de leur surface.
Elle cite plusieurs exemples : les parcelles AH 87 et 91, AH 111, AC 12, AH 41, 42 et 43, 
AH 179 et 28, AH 153 et 156, AH 112 et AH 33.
Elle conteste la limitation forte voulue par la commune de la possibilité de construction en 
double front bâti, arguant que les parcelles citées ci-dessus pourront être construites ainsi, 
que le règlement du projet de PLU n'interdit pas ce type d'implantation et que la notion de 
double front n'est pas définie par le code de l'urbanisme.

Le mémoire de Me COLOMES reprend cette argumentation en insistant sur la desserte 
actuelle de la parcelle AD 20 par une ruelle communale à l'ouest, et sa desserte future par 
la création d'un chemin à l'est qui fait l'objet de l'emplacement réservé n°1.
Il  souligne  l'incohérence  selon lui  de la  fixation d'une  zone  constructible  de  20 m de 
profondeur alors  que les  parcelles de part  et  d'autre  déjà  construites le  sont  sur  une 
profondeur  supérieure.  Il  suggère  une  continuité  de  la  zone  constructible  entre  ces 
parcelles.

Réponse de la commune :
Parcelles  AD  20  et  AD  26 :  concernant  ces  parcelles,  les  élus  ont,  au  cours  de 
l'élaboration du PLU, souhaité inscrire la zone constructible boulevard Doré en suivant la 
profondeur créée par  les constructions existantes et  notamment en suivant  celles des 
parcelles 110 et 22, dans un souci de cohérence urbaine et pour répondre aux besoins 
futurs de la commune. Cependant, la commune a suivi les orientations dictées par l'Etat 
qui préconisait d'éviter un double front bâti et de modérer la consommation d'espaces.
La réinscription de cette parcelle dans la zone UA est envisageable, dans l'alignement de 
l'existant  dans  l'attente  des  arguments  du  commissaire-enquêteur  pour  prendre  une 
décision au moment de l'approbation du PLU.

Position du commissaire-enquêteur : 
Il est déjà à remarquer une incohérence entre le rapport de présentation p108 : art 3.2.1 
Les zones urbaines - § délimitation de la zone UA - zone UA entre les parties Ouest et Est 
du  village  (les  Grès) -  2ème alinéa :  « au  sud,  seule  une  bande  constructible  de  20 

mètres a été définie …. »
et le plan de zonage où il peut être mesuré une bande constructible de 40 mètres au sud 
du boulevard Doré.
La coquille  semble concerner  le rapport  de présentation puisque la commune,  par  sa 
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délibération du 11 mai 2017 et son annexe tirant le bilan de la concertation, ne parle que 
d'une profondeur de 40 mètres.
C'est cette mesure que le commissaire-enquêteur retiendra pour son analyse.

La situation de la parcelle AD 20 ne peut être comparée qu'à celles du même secteur du 
bourg, c'est-à-dire les terrains situés entre le quartier de Fontaine et celui des Grès le long 
du  boulevard  Doré,  voirie  structurante  historique  reliant  ces  deux  quartiers,  autrefois 
villages distincts, et jouant le rôle de pénétrante Ouest pour le bourg actuel de Fontaine-
les-Grès.
Les parcelles citées en exemples contraires par Mme Aurore AVET-FORAY et son conseil, 
situées dans d'autres secteurs, sont dans une autre configuration urbaine qui peut appeler 
une réflexion urbanistique différente, conduisant à une décision politique tenant compte de 
leurs particularités, comme leur étude successive le montre :

• parcelles AH 87 et 91 : situées à l'Est de l'agglomération et de l'avenue du Maréchal 
Foch, en limite de finage de Saint-Mesmin.

La parcelle AH 87 est déjà bâtie. L'inclure 
en zone UA constate l'existant.
La parcelle AH 91 est déjà configurée avec 
un accès sur l'avenue du Maréchal Foch. 

Leur situation ne peut  être rapprochée de 
celle  de  la  parcelle  AD  20  et  le 
commissaire-enquêteur  ne  voit  pas 
d'inconvénient  à  maintenir  ces  deux 
parcelles en zone UA.

• Parcelle AH 111 : desservie par l'avenue du Maréchal Foch

La parcelle est déjà bâtie.

Sa  situation  ne  peut  être  rapprochée  de 
celle  de  la  parcelle  AD  20  et  le 
commissaire-enquêteur  ne  voit  pas 
d'inconvénient à maintenir cette parcelle en 
zone UA.
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• Parcelles AH 41, 42 et 43 :
La parcelle AH 41 est desservie par la rue 
Mermoz et est en partie en zone humide.
Les parcelles AH 42 et 43 sont situées en 
totalité en zone humide.

Leur situation ne peut  être rapprochée de 
celle de la parcelle AD 20.

Le commissaire-enquêteur pense que, si la parcelle AH 41 peut être en zone UA et être 
constructible,  les  parcelles  AH 42  et  43 pourraient  éventuellement  intégrer  la  zone  N 
limitrophe pour tenir compte de la zone humide et protéger son biotope.

• Parcelles AH 179 et 28 :
La parcelle AH 179 est desservie par la rue 
Mermoz et est déjà bâtie et est en partie en 
zone humide.
Sa situation ne peut être rapprochée de celle 
de  la  parcelle  AD  20  et  le  commissaire-
enquêteur  ne  voit  pas  d'inconvénient  à 
maintenir cette parcelle en zone UA.

La parcelle AH 28 est située entièrement en 
zone humide et en boisé classé protégé.
Même située partiellement en zone UA, elle 
est donc inconstructible.
Sa situation ne peut être rapprochée de celle 
de  la  parcelle  AD  20  et  le  commissaire-
enquêteur  ne  voit  pas  d'inconvénient  à 
maintenir  le  classement  envisagé  pour  la 
facilité de lecture des limites de zones.

• Parcelles AH 153 et 156 :
Les  parcelles  AH  153  et  156  sont 
desservies par une voirie privée numérotée 
au cadastre.
Elles  forment  un  ensemble  de  trois 
parcelles avec celle déjà bâtie au carrefour 
de cette rue privée et la rue du Parc13.

Leur situation ne peut  être rapprochée de 
celle  de  la  parcelle  AD  20  et  le 
commissaire-enquêteur  ne  voit  pas 
d'inconvénient  à  maintenir  ces  parcelles 
situées en milieu urbain en zone UA.

13 Le commissaire-enquêteur n'a pas vérifié si ces trois parcelles forment un lotissement
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• Parcelle AH 112 :
La parcelle AH 112 n'est desservie que par 
un droit de passage sur la parcelle AH 113.

Le  commissaire-enquêteur  n'a  pas 
connaissance  de  la  teneur  de  cette 
servitude de droit privé.
Pour  cette  difficulté  de  desserte,  cette 
parcelle,  même  située  en  zone  UA,  est 
individuellement inconstructible. 
Sa  situation  ne  peut  être  rapprochée  de 
celle de la parcelle AD 20.

Parcelle AH 33 :
La parcelle AH 33 est déjà configurée pour 
recevoir,  une  construction  avec  une 
desserte sur la rue du Parc.

Sa  situation  ne  peut  être  rapprochée  de 
celle  de  la  parcelle  AD  20  et  le 
commissaire-enquêteur  ne  voit  pas 
d'inconvénient à maintenir cette parcelle en 
zone UA.

Parcelle AC 12 :
La parcelle AC 12 est située le long de la 
rue  de  la  Croix  du  Rameau  dans  un 
paysage pavillonnaire.
Elle  est  envisagée  partiellement  en  zone 
UA  en  continuité  des  parcelles 
environnantes.
Le reste de la parcelle est située en zone A.

Sa  situation  ne  peut  être  rapprochée  de 
celle  de  la  parcelle  AD  20  et  le 
commissaire-enquêteur  ne  voit  pas 
d'inconvénient  à  maintenir  cette  parcelle 
partiellement en zone UA, partiellement en 
zone A14.

14 Zone A : secteurs de la commune, équipés ou non, à protéger en raison du potentiel agronomique, biologique ou 

économique des terres agricoles (dispositions générales du règlement du projet de PLU)
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Desserte de la parcelle AD 20 :
Me  COLOMES décrit  une  desserte  potentielle  existante  par  une  ruelle  communale  à 
l'Ouest, et une desserte potentielle future par la création d'un chemin à l'est qui fait l'objet 
de l'emplacement réservé n°1.

• Desserte par une ruelle communale existante :
Il s'agit en fait d'un chemin rural partiellement en herbe semblant être difficilement 
praticable tout temps. Il a vocation à desservir des activités d'intérêts agricoles et, 
même s'il est affecté à l'usage du public conformément à l'article L 161-1 du code 
rural, la commune n'a pas d'obligation d'entretien.
De plus, la parcelle AD 20 étant desservie par le boulevard Doré sur lequel elle a 
accès  au  titre  des  aisances  de  voirie,  la  commune n'a  donc  aucune  obligation 
d'accorder un second accès au titre des mêmes aisances, notamment sur une voie 
ressortant de son domaine privé.

• Desserte future par un chemin à créer :
La création du chemin faisant l'objet de l'emplacement réservé n°1 sous maîtrise 
d'ouvrage  communale  est  en  fait  la  création d'un chemin  rural  destiné,  comme 
indiqué au rapport de présentation, à être un chemin agricole évitant aux engins 
agricoles de passer par la partie étroite de la rue Pasteur.
Le raisonnement développé pour la desserte par le chemin existant peut donc être 
repris.
De  plus,  même  si  un  emplacement  réservé  est  prévu  au  projet  de  PLU,  la 
commune  n'a  pas  planifié  cette  réalisation  pour  laquelle  elle  n'a  même  pas 
réglementairement d'obligation ferme à ce jour.
Ce chemin ne peut donc être retenu comme desserte potentielle de la parcelle AD 
20.

Constructibilité de la parcelle AD 20 :
Le commissaire-enquêteur comprend la limitation forte voulue par le projet de PLU des 
constructions en double front bâti et de la volonté de protection des terrains agricoles et 
naturels. 
Toutefois, par sa réponse du 13 décembre 2017, il constate que la commune est prète à 
faire  évoluer  son  projet  en  incluant  cette  parcelle  en  zone  UA dans  l'alignement  de 
l'existant, « dans un souci de cohérence urbaine et pour répondre aux besoins futurs de la  
commune ».

Le commissaire-enquêteur note que le rapport de présentation du projet de PLU (art 3.2.1 
Les zones urbaines et à urbaniser) :

• envisage que les parties restantes hors zone UA des parcelles concernées le long 
du boulevard Doré pourront être ouvertes à l'urbanisation dans un second temps 
lors  d'une  révision  du  document  d'urbanisme  pour  accueillir  un  projet 
d'aménagement d'ensemble ;

• que la commune juge qu'il n'est pas opportun d'ouvrir ces surfaces à l'urbanisation 
pour le moment, au vu des besoins démographiques exprimés dans le PADD et de 
sa volonté de modérer la consommation d'espaces naturels et agricoles.

Le rapport de présentation retient donc,qu'à terme, ces terrains pourront être urbanisés.
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Le commissaire-enquêteur propose donc :

• que la  profondeur constructible  des 
terrains  au  sud  du  boulevard  Doré 
soit  définie  en  tenant  compte  des 
constructions existantes pour plus de 
cohérence  urbaine,  comme  indiqué 
sur le plan ci-contre en rouge ;

• que  les  terrains  destinés  à  une 
urbanisation future ne soient pas en 
zone  N  qui  est  une  zone 
correspondant  aux  terrains  naturels 
et  forestiers  de  la  commune  à 
protéger en raison de la qualité des 
sites,  des  milieux  naturels,  des 
paysages  et  de  leur  intérêt, 
notamment du point de vue 

esthétique, historique ou écologique et de leur caractère d'espaces naturels au sein 
du  bourg (caractéristiques  quasiment  immuables dans le  temps),  mais  en zone 
2AU15 adaptée à des terrains inconstructibles dans un premier temps, mais pouvant 
être  ouverts  à  l'urbanisation  en  tant  que  de  besoin  après  révision  du  PLU  à 
l'initiative de la commune ayant validé un projet d'urbanisation d'ensemble.

Seules, les surfaces concernées par la zone humide peuvent rester en zone N.

Parcelle AB 92 (observation de Mme Aurore AVET-FORAY):

Le projet de PLU prévoit le classement de la 
partie bâtie au nord de la parcelle AB 92 en 
zone UA sur une profondeur mesurée sur le 
plan de zonage échelle 1/2000 de 40 m à 
partir  du  chemin  du  Château  Frileux,  le 
reste de la parcelle au sud étant classée en 
zone N.

La  zone  UA  est  immédiatement 
constructible.

15 Art 151-20-1er alinéa du code de l'urbanisme : les zones à urbaniser sont dites « zones AU ». Peuvent être classés en 

zone à urbaniser les secteurs destinés à être ouverts à l'urbanisation
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La zone N ne peut recevoir que des locaux 
techniques et industriels des administrations 
publiques ou assimilées,  des équipements 
sportifs,  des  autres  équipements  recevant 
du public, des exploitations forestières ainsi 
que  des  annexes  et  extensions  de 
constructions principales existantes dans la 
limite de 30 m².
Le sud de la zone N est en zone humide et 
en  boisé  classé  protégé  aux  abords  du 
ruisseau des Fontaines.

Mme Aurore AVET-FORAY conteste la limitation en zone UA à la seule partie nord de la 
parcelle en reprenant l'argumentaire déjà développé pour la parcelle AD 20.
Elle y ajoute le fait que le fond de plan n'est pas à jour car une piscine existante n'y figure 
pas.
Le mémoire de Me COLOMES reprend le même argumentaire concernant la limitation de 
surface en zone UA.

Réponse de la commune :
Aujourd'hui, cette parcelle d'un seul tenant est desservie. Cependant, si elle était scindée 
pour être cédée, la partie cedée ne serait  plus desservice et donc enclavée. Ainsi,  au 
regard  de  cette  situation  et  pour  répondre  au  principe  de  la  modération  de  la 
consommation d'espaces imposant l'équilibre chiffré entre la projection démographique et 
l'offre du foncier constructible estimée dans le PLU, cette partie de parcelle AB 92 n'a pas 
été inscrite en zone UA.
Il est difficile de se prononcer sur l'inscription en UA de la totalité de la parcelle AB 92. Il 
convient  de s'appuyer  sur  les arguments du commissaire-enquêteur  pour  prendre une 
décision au moment de l'approbation du PLU.

Position du commissaire-enquêteur : 
sans reprendre tout son développement effectué pour la parcelle AD 20 concernant les 
contre-exemples cités qui  ne sont  que des situations ne pouvant pas être étendues à 
d'autres quartiers de la commune et ainsi en faire une loi générale, car ceci voudrait dire 
que l'urbanisme du futur ne saurait être que la continuité du passé, ce que le législateur 
n'a  jamais  voulu,  le  commissaire-enquêteur  considère  le  rapport  de  présentation  qui 
justifie la limitation de la constructibilité de cette parcelle :
Au paragraphe concernant la délimitation de la zone UA – Zone UA à l'Ouest du village 
(Fontaine St Georges) page 106, Il est expressement indiqué que « les parcelles AB 29, 
30, 91 et 92 ne sont pas intégrées à la zone urbaine, celles-ci n'étant pas correctement 
desservies par la voirie et les réseaux. En effet, le chemin du Château Frileux donnant sur  
la rue du Maréchal Joffre ne permet pas aujourd'hui de desservir  autant de nouvelles 
habitations .»

Dans sa réponse au procés-verbal de synthèse du commissaire-enquêteur, la commune 
mentionne à présent qu'il est difficile de se prononcer sur l'inscription en UA de la totalité 
de la parcelle AB 92, alors qu'elle l'a parfaitement justifiée dans le rapport de présentation 
du projet de PLU issu de plusieurs mois d'études et validé par délibération du Conseil 
Municipal le 11 mai 2017.
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C'est alors avec à propos et responsabilité que la commune a limité à la surface bâtie et 
ses abords immédiats, le classement en zone UA de la parcelle AB 92 dans son projet de 
PLU.
Le commissaire-enquêteur fait sienne cette position arrêtée par le Conseil Municipal dans 
le rapport de présentation du projet de PLU et pense qu'il ne faut pas donner suite aux 
demandes exprimées par Mme Aurore AVET-FORAY concernant cette parcelle AB 92.

Parcelle ZM 32 (observation de Mme Aurore AVET-FORAY):

Le projet de PLU prévoit le classement de la 
parcelle ZM 32 en zone agricole dite zone 
A.

La  zone  A  ne  peut  recevoir  que  des 
constructions, installations ou changements 
de destination liées à l'activité agricole  ou 
forestières.
Les  annexes  et  extensions  des 
constructions  principales  existantes  sont 
autorisées dans la limite de 30 m².

Mme Aurore AVET-FORAY demande que la parcelle ZM 32 soit rendue constructible et 
informe qu'un certificat d'urbanisme préopérationnel16 a été déposé en vu de la création de 
dix terrains à bâtir. Celui-ci a été refusé sur le motif  que l'opération était envisagée en 
dehors des parties urbanisées, ce qu'elle conteste.
Elle précise que la constructibilité de cette parcelle ne porte pas atteinte à la protection de 
l'activité  agricole car le projet  de construction ne nuirait  pas à l'activité du preneur en 
place.
Me COLOMES développe un argumentaire voulant démontrer que cette parcelle présente 
les caractéristiques pour être  intégrée à la  zone constructible,  de par  sa desserte,  sa 
situation au sein de la commune et son intégration et sa fonction dans le tissu urbain.

Réponse de la commune :
Cette parcelle est située en dehors du périmètre constructible dans la mesure où ce sont 
des terres agricoles situées sur le pourtour de l'enveloppe urbaine de la commune. Ce 
secteur  n'est  pas  aujourd'hui  un  espace  prioritaire  pour  le  développement  urbain  du 
territoire. Il est probable que dans une réflexion à très long terme, la question sera posée 
de la constructibilité de cette parcelle. Pour autant, dans l'espace-temps du PLU, les choix 
ont été faits en tenant compte des dents creuses et du potentiel constructible offert par 
l'enveloppe  urbaine  actuelle.  Il  faut  souligner  que  la  commune  était  jusqu'à  présent 
soumise  au  Réglement  National  d'Urbanisme  (RNU),  que  les  espaces  constructibles 
étaient inconnus et que si elle n'avait pas engagé de PLU , la constructibilité des parcelles 
n'aurait pas été possible. D'ailleurs, une demande formulée sur la constructibilité de cet 
espace à l'automne 2017 a reçu un avis défavorable.

16 Le  commissaire-enquêteur n'a pas connaissance de ce dossier
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Position du commissaire-enquêteur :
L'orientation  n°  4  du  projet  d'aménagement  et  de  développement  durables  est  de 
« protéger  l'activité  agricole  et  l'environnement  naturel  et  maîtriser  l'évolution  de 
l'urbanisation ».
La  commune souhaite  préserver  l'activité  agricole  et  limiter  les  impacts  de  l'évolution 
urbaine sur ce secteur en fixant une consommation maximale de 0,5 ha/an pour les 15 
prochaines années. Cette surface annuelle correspond à la surface nécessaire pour les 
logements prévus en lien avec ses objectifs démographiques de porter la population de 
Fontaine-les-Grès à 1 000 habitants en 15 ans.

L'article  L 101-2  du  code  de  l'urbanisme  indique :  « dans  le  respect  des  objectifs  du 
développement durable, l'action des collectivités publiques vise à atteindre les objectifs 
suivants :

1) l'équilibre entre :
…...
b) le renouvellement urbain, le développement urbain maîtrisé,  la restructuration 
des espaces urbanisés, la revitalisation des centres urbains et ruraux ;
c)  une  utilisation  économe  des  espaces  naturels,  la  préservation  des  espaces 
affectés aux activités agricoles et forestières et la protection des sites, des milieux 
et paysages naturels ;
…....

Le premier article du code rural (article L 1 - I - 17°) précise : « la politique en faveur de 
l'agriculture  et  de  l'alimentation,  dans  ses  dimensions  internationales,  européennes, 
nationales et territoriales, a pour finalités de protéger et de valoriser les terres agricoles ».

Le législateur a ainsi voulu fortement indiquer tout l'intérêt qu'il porte à l'agriculture, secteur 
clé de l'économie française, et à la protection des terres agricoles.

Le  Ministère  de  la  transition  écologique  et  solidaire  publiait  en  novembre  2017  ses 
indicateurs sur la consommation des espaces agricoles.
Ils montrent que les surfaces artificialisées se sont étendues de près de 6% entre 2010 et 
2015 sur 2 675 km² supplémentaires au détriment des terres agricoles17.

L'argument  disant  qu'il  n'y  a  pas  atteinte  à  la  protection  de l'activité  agricole  puisque 
l'exploitant actuel n'est pas gêné par l'urbanisation de ses terres, traite simplement pour 
quantité négligeable la soustraction définitive du patrimoine national de surfaces agricoles 
productives,  faisant  passer l'intérêt particulier immédiat avant l'intérêt  général  actuel et 
futur.

Le commissaire-enquêteur  estime donc que c'est  avec raison et  responsabilité  que la 
commune s'est fixée comme objectif la protection des terres agricoles de son territoire et 
la limitation importante de leur consommation par l'urbanisation.
Le commissaire-enquêteur pense qu'il ne faut pas donner suite aux demandes exprimées 
par Mme Aurore AVET-FORAY concernant la parcelle ZM 32.

17 http://www.statistiques.developpement-durable.gouv.fr/indicateurs-indices/f/2488/0/consommation-despaces-

agricoles-naturels-forestiers.html
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Parcelles AC 26, AC 27 et AC 30 (observation de Mme Aurore AVET-FORAY):

Le projet de PLU prévoit le classement 
de la partie sud des parcelles AC 26 et 
AC 27 en zone UA sur une profondeur 
mesurée sur le plan de zonage échelle 
1/2000 de 100 m à partir du boulevard 
Doré  et  en  se  raccordant  sur  l'angle 
sud-ouest du cimetière pour la parcelle 
AC 27, le reste des parcelles au nord 
étant classée en zone A. 
La  parcelle  AC  30  est  entièrement 
classée en zone UA.

La zone UA de ces parcelles est immédiatement constructible et est totalement concernée 
par un secteur en Orientation d'Aménagement et de Programmation (OAP) qui prévoit la 
création d'une voie entre la rue de la Croix du Rameau et le boulevard Doré en imposant 
la réalisation d'un cheminement piéton en direction du cimetière et la création de franges 
paysagères entre l'espace urbain et l'espace agricole.

La  zone  A ne  peut  recevoir  que  des  constructions,  installations  ou  changements  de 
destination liées à l'activité agricole ou forestières.
Les annexes et extensions des constructions principales existantes sont autorisées dans 
la limite de 30 m².

Mme Aurore AVET-FORAY s'oppose à ce que les parcelles AC 26, AC 27 et AC 30 soient 
concernées par une OAP.
Elle s'interroge sur la desserte des terrains classés en N et demande également que la 
limite entre la zone UA et  la  zone A soit  une ligne droite afin de faciliter  l'exploitation 
agricole.
Me COLOMES reprend  ces  positions en  y  ajoutant  une  opposition  à  la  création d'un 
cheminement piéton et à la création de franges paysagères.

Réponse de la commune :
L'OAP présentée sur ce secteur permet d'envisager l'organisation d'un aménagement futur 
de  cet  espace.  Il  appartiendra  au  porteur  de  projet  d'adapter,  dans  le  respect  de 
compatibilité avec l'OAP, de l'aménagement. Il pourra ainsi, s'il le juge nécessaire, créer 
un chemin complémentaire. Pour autant, ce chemin agricole n'a pas été prévu dans l'OAP 
dans la mesure où le passage des engins peut être effectué sur le chemin longeant le 
cimetière pour rejoindre notamment ces parcelles. La Chambre d'Agriculture qui veille à la 
qualité  des  déplacements  agricoles  en  milieu  rural  n'a  pas  émis  de  remarques 
particulières à cet endroit.
La commune maintient son OAP telle que présentée dans le PLU.

Position du commissaire-enquêteur :
Les terrains de ces trois parcelles en zone UA représentant plus de 5 ha en centre bourg 
méritent d'être urbanisés avec réflexion, ce qui a conduit la commune à prévoir une OAP 
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dans son projet de PLU.
La création d'une voie prolongeant la rue de la Croix du Rameau jusqu'au boulevard Doré 
permet ainsi  l'irrigation de ces terrains tout  en laissant au promoteur la décision de la 
configuration urbaine.
L'accès au terrain classé A de la parcelle AC 26 est assuré par un chemin au nord.
Celui  de  la  parcelle  AC 27  devra  être  prévu  par  son  propriétaire  lorsqu'il  envisagera 
d'urbaniser sa partie constructible en zone UA. Il est rappelé qu'une division de terrain ne 
peut pas en rendre une partie enclavée.
La limite des zones UA et A de la parcelle AC 27 peut sans difficulté rester comme prévu 
en rejoignant l'angle sud-ouest du cimetière pour une bonne lisibilité spaciale.

En effet, pour faciliter l'exploitation agricole 
de la partie classée A de la parcelle AC 27, 
il  sera  possible  à  son  propriétaire,  s'il  le 
souhaite, lorsqu'il envisagera d'urbaniser la 
partie  constructible  en  zone  UA,  de 
façonner son terrain restant agricole comme 
il l'entend, en laissant une partie très réduite 
classée  A  à  la  parcelle  constructible 
adjacente  qui  pourra  l'inclure  dans  son 
aménagement paysager, comme le montre 
l'exemple  ci-contre.  Ainsi,  la  limite  des 
terres agricoles des parcelles AC 26 et AC 
27 sera droite et ne posera aucun problème 
aux engins agricoles.

En ce qui concerne le chemin piétonnier envisagé par l'OAP, le commissaire-enquêteur n'y 
voit qu'un intérêt limité. 
S'il s'agit de réduire le parcours entre le quartier de la rue de la Croix du Rameau et le 
boulevard Doré, le gain est réduit car la future voie prévue dans l'OAP jouera pleinement 
son rôle ; s'il s'agit de structurer la division des futurs terrains à bâtir de l'OAP, il peut être 
laissé à l'initiative de l'aménageur.

En ce  qui  concerne  les  franges  paysagères  en limite  nord  de l'OAP,  le  commissaire-
enquêteur  n'y  voit  pas  d'intérêt.  Fontaine-les-Grès  est  un  village  entouré  de  terres 
agricoles. C'est tout naturellement, comme il est facile de le constater dans les quartiers 
déjà  construits,  que  les  habitants,  après  avoir  bâti  leur  maison,  aménagent  pelouse, 
parterre fleurie, jardin potager et haie sur leur propriété.

Le commissaire-enquêteur pense qu'il ne faut pas donner suite aux observations de Mme 
Aurore  AVET-FORAY concernant  les  parcelles  AC  26,  AC  27  et  AC  30,  sauf  ce  qui 
concerne le chemin piétonnier et les franges paysagères de l'OAP qui ne lui semblent pas 
indispensables de maintenir.
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Parcelle AH 106 (observation de Mme Aurore AVET-FORAY) :

Le  projet  de  PLU  prévoit  que  la  partie 
bâtie de la parcelle AH 106 soit classé en 
zone UA, le reste de la parcelle quasiment 
entièrement en zone humide, soit  classé 
en zone N.

La  zone  UA  est  immédiatement 
constructible.

La  zone  N  ne  peut  recevoir  que  des 
locaux  techniques  et  industriels  des 
administrations  publiques  ou  assimilées, 
des  équipements  sportifs,  des  autres 
équipements  recevant  du  public,  des 
exploitations  forestières  ainsi  que  des 
annexes  et  extensions  de  constructions 
principales existantes dans la limite de 30 
m².

Mme  Aurore  AVET-FORAY  conteste  la  réalité  de  cette  zone  humide,  tant  par  son 
observation n° 1 que par le mémoire de Me COLOMES, observation n° 7.
Sont mis en avant le fait que des parcelles proches ne sont pas retenues en zone humide, 
que de mémoire d'homme aucune montée des eaux n'est connue, que le ruisseau des 
Fontaines est distant de 17 m de la parcelle et que des bandes enherbées de 5 m de part 
et d'autre du cours d'eau sont prévues.

Réponse de la commune :
Au regard des  remarques exprimées par  le  public  pendant  l'enquête,  la  commune va 
engager de nouveaux diagnostics à la parcelle afin de lever les incertitudes sur la véracité 
de ces zones humides avant de se prononcer définitivement lors de l'approbation du PLU.
Concernant  la  parcelle  AH 106  en  particulier,  s'il  s'avère  que  tout  ou  partie  de  cette 
parcelle n'est pas en zone à dominante humide, il  serait  envisageable de reclasser en 
zone UA tout ou partie de cette parcelle selon les arguments du commissaire-enquêteur 
pour prendre une décision au moment de l'approbation du PLU.

Position du commissaire-enquêteur :
La commune agit avec sagesse en étendant à tous les terrains concernés par la zone 
humide portée à la connaissance de la commune par l'Etat, une étude complémentaire 
pédologique en vue de confirmer ou non la réalité totale ou partielle de cette zone humide.
Elle a déjà mené, durant les études du PLU, une telle étude sur ses terrains propres, mais 
aussi sur certains terrains privés.
Cette  étude  complémentaire  payée  par  la  commune  rétablira  l'égalité  entre  tous  les 
propriétaires concernés avant l'approbation du PLU par le Conseil Municipal.
Cependant, il ne s'agira pas de reclasser systématiquement en zone constructible tous les 
terrains  qui  ne  seraient  plus  soumis  à  la  zone  humide,  notamment  les  emprises  à 
proximité du ruisseau des Fontaines.
Il  sera  nécessaire  de  bien  vérifier  l'intérêt  urbanistique  d'un  tel  classement  pour  la 
commune,  l'accès  de  ces  terrains  surtout  si  des  divisions  deviennent  possibles,  la 
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protection indispensable du ruisseau et, pour les parcelles en limite de finage, essayer de 
maintenir une cohérence avec l'occupation des sols de la commune voisine.

Cette étude ne pourra remettre en cause les bandes enherbées de 5 m prévues de part et 
d'autre du ruisseau des Fontaines, car celui-ci est soumis à l'arrêté préfectoral n°10-2287 
du 16 juillet 2010 définissant les cours d'eau et portions de cours d'eau devant être bordés 
par des bandes enherbées au titre des bonnes conditions agricoles et environnementales.

Le  commissaire-enquêteur  adhère  à  la  position de la  commune pour  sa  réponse aux 
observations de Mme Aurore AVET-FORAY sur la parcelle AH 106.

Parcelle AD 26 (observation de Mme Aurore AVET-FORAY):

Le projet de PLU prévoit le classement de la 
partie nord de la parcelle AD 26 en zone UA 
sur une profondeur mesurée sur le plan de 
zonage échelle 1/2000 de 40 m et de 65 m 
à partir  du boulevard Doré,  le  reste de la 
parcelle au sud étant classée en zone N.

La  zone  UA  est  immédiatement 
constructible.

La zone N ne peut recevoir que des locaux 
techniques et industriels des administrations 
publiques ou assimilées, des équipements 

sportifs, des autres équipements recevant du public, des exploitations forestières ainsi que 
des annexes et extensions de constructions principales existantes dans la limite de 30 m².

Mme Aurore AVET-FORAY conteste ce classement en reprenant ses arguments pour la 
parcelle AD 20 ci-dessus.

Réponse de la commune :
idem que pour la parcelle AD 20

Position du commissaire-enquêteur :
idem que pour la parcelle AD 20  et notamment :

• que la profondeur constructible des terrains au sud du boulevard Doré soit définie 
en tenant compte des constructions existantes pour plus de cohérence urbaine, 
comme indiqué sur le plan en rouge décrit ci-dessus pour la parcelle AD 20 ;

• que les terrains destinés à une urbanisation future ne soient pas en zone N qui est 
une  zone  correspondant  aux  terrains  naturels  et  forestiers  de  la  commune  à 
protéger en raison de la qualité des sites, des milieux naturels, des paysages et de 
leur intérêt, notamment du point de vue esthétique, historique ou écologique et de 
leur  caractère  d'espaces  naturels  au  sein  du  bourg  caractéristiques  quasiment 
immuables  dans  le  temps),  mais  en  zone  2AU  adaptée  à  des  terrains 
inconstructibles dans un premier temps, mais pouvant être ouverts à l'urbanisation 
après  révision  du  PLU  à  l'initiative  de  la  commune  ayant  validé  un  projet 
d'urbanisation d'ensemble.
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Seules, les surfaces concernées par la zone humide peuvent rester en zone N.

2) M et Mme Jean-Marie MAURON: observations n° 2 et 4

L'observation n° 2 a été porté au registre par une lettre remise au commissaire-enquêteur 
le 10 novembre 2017. Cette lettre est annexée au registre comme pièce n° 2.
L'observation n° 4 a été porté au registre le 17 novembre 2017.
M et Mme Jean-Marie MAURON ont rencontré préalablement le commissaire-enquêteur le 
23 octobre 2017 durant sa première permanence.

M et Mme Jean-Marie MAURON envisagent de faire effectuer une étude pédologique pour 
vérifier que leurs parcelles AH 120 et AH 121 sont bien situées en zone humide.
Ils demandent que cette étude pour laquelle ils disposent d'un devis de 960 € TTC soit 
prise en charge par la commune comme ceci s'est passé durant les études du PLU vis-à-
vis d'autres propriétés.
Suivant les résultats de cette étude pédologique, ils demandent que leurs parcelles AH 
120 et AH 121 soient reclassées en zone UA si elles ne sont plus en zone humide.

La parcelle AH 120 est située entièrement 
en zone N.
La parcelle  AH 121 est  située en zone N 
sauf  les  abords  immédiats  de  la 
construction existante  qui  sont  classés  en 
zone UA.

La  zone  UA  est  immédiatement 
constructible.

La zone N ne peut recevoir que des locaux 
techniques et industriels des administrations 
publiques ou assimilées,  des équipements 
sportifs,  des  autres  équipements  recevant 
du public, des exploitations forestières ainsi 
que  des  annexes  et  extensions  de 
constructions principales existantes dans la 
limite de 30 m².

Réponse de la commune :
Des études diagnostic à la parcelle vont être engagées pour vérifier la cartographie des 
zones  à  dominante  humide  sur  certains  secteurs  et  pouvoir  se  prononcer  sur  la 
constuctibilité de ces parcelles. Toutefois, les arguments du commissaire-enquêteur seront 
un appui pour prendre une décision au moment de l'approbation du PLU.

Position du commissaire-enquêteur :
Le commissaire-enquêteur reprend sa position développée ci-dessus pour la parcelle AH 
106.
Toutefois, il pense que la parcelle AH 120, qu'elle soit ou non en zone humide, ne doit pas 
devenir constructible afin d'assurer la protection du ruisseau des Fontaines.
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De  même,  pour  la  parcelle  AH  121,  il  n'est  pas  envisageable  d'entendre  sa  zone 
constructible  plus  proche  du  ruisseau  pour  les  mêmes  raisons,  au  delà  du  secteur 
matérialisé en rouge sur le plan ci-dessus et à condition que l'étude pédolofgique montre 
que ce secteur est hors zone humide.

3) Mme Nadine MICKALKOW : observation n° 3

L'observation n° 3 a été porté au registre par une lettre remise au commissaire-enquêteur 
le 15 novembre 2017. Cette lettre est annexée au registre comme pièce n° 3.

Mme Nadine MICKALKOW demande l'extension de la partie constructible de sa parcelle 
AD 24.

Le projet de PLU prévoit le classement de la 
partie nord de la parcelle AD 24 en zone UA 
sur une profondeur mesurée sur le plan de 
zonage échelle 1/2000 de 40 m à partir du 
boulevard Doré, le  reste de la parcelle au 
sud étant classée en zone N.

La  zone  UA  est  immédiatement 
constructible.

La zone N ne peut recevoir que des locaux 
techniques et industriels des administrations 
publiques ou assimilées,  des équipements 
sportifs,  des  autres  équipements  recevant 
du public, des exploitations forestières ainsi 
que  des  annexes  et  extensions  de 
constructions principales existantes dans la 
limite de 30 m².

Réponse de la commune :
Cette requête rejoint l'avis formulé pour les parcelles AD 20 et Ad 26 citées supra.

Position du commissaire-enquêteur :
idem que pour les parcelles AD 20 et AD 26 citées ci-dessus.

4) M Raymond FIMBERT : observation n° 5

L'observation n° 4 a été envoyée par courriel du 22 novembre 2017. Elle a été annexée au 
registre comme pièce n° 4.
M Raymond FIMBERT souhaite pouvoir construire sur les parcelles AB 90 et AB 91.
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Les parcelles AB 90 et AB 91 sont situées 
en zone N du projet de PLU.

La zone N ne peut recevoir que des locaux 
techniques et industriels des administrations 
publiques ou assimilées,  des équipements 
sportifs,  des  autres  équipements  recevant 
du public, des exploitations forestières ainsi 
que  des  annexes  et  extensions  de 
constructions principales existantes dans la 
limite de 30 m².

Réponse de commune :
Ces parcelles sont desservies par un chemin non carrossable et non desservies par les 
réseaux.  C'est  la  raison  pour  laquelle  ces  terrains  n'ont  pas  été  inscrits  en  zone 
constructible du PLU.

Position du commissaire-enquêteur :
Le rapport de présentation du projet de PLU, à son paragraphe concernant la délimitation 
de la zone UA – Zone UA à l'Ouest du village (Fontaine St Georges) page 106, précise 
que « les parcelles AB 29, 30, 91 et 92 ne sont pas intégrées à la zone urbaine, celles-ci  
n'étant pas correctement desservies par la voirie et les réseaux. En effet, le chemin du  
Château Frileux donnant sur  la  rue du Maréchal  Joffre  ne permet  pas aujourd'hui  de  
desservir autant de nouvelles habitations .»

Le commissaire-enquêteur fait sienne la position de la commune, conforme à ce qu'elle 
avait déjà exprimé dans le rapport de présentation pour la parcelle AB 90.
Il pense qu'il ne faut pas donner suite à la demande exprimée par M Raymond FIMBERT 
concernant ces parcelles AB 90 et AB 91.

5) M Alain MILLET (au nom des indivisaires de la succession de M Maurice MILLET): 
observation n° 6

L'observation  n°  5  a  été  portée  au  registre  par  une  lettre  remise  au  commissaire-
enquêteur le 25 novembre 2017. Cette lettre est annexée au registre comme pièce n° 5.

M Alain MILLET demande à ce que les parcelles ZM 31 et AH 16 soient constructibles.
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Parcelle ZM 31 :

La parcelle ZM 31 est située en zone N du 
projet de PLU.

La zone N ne peut recevoir que des locaux 
techniques et industriels des administrations 
publiques ou assimilées,  des équipements 
sportifs,  des  autres  équipements  recevant 
du public, des exploitations forestières ainsi 
que  des  annexes  et  extensions  de 
constructions principales existantes dans la 
limite de 30 m².

Réponse de la commune :
Cette requête suscite la même réponse que pour la requête n° 1 sur la parcelle ZM 32 
citée supra.

Position du commissaire-enquêteur :
Le  commissaire-enquêteur  a  la  même position  que  pour  la  parcelle  ZM 32  ci-dessus 
concernant la protection des terres agricoles.
Il  pense  qu'il  ne  faut  pas  donner  suite  à  la  demande exprimée  par  M Alain  MILLET 
concernant la parcelle ZM 31.

Parcelle AH 16 :

La parcelle AH 16 est située en zone N par 
le projet de PLU.

La zone N ne peut recevoir que des locaux 
techniques et industriels des administrations 
publiques ou assimilées,  des équipements 
sportifs,  des  autres  équipements  recevant 
du public, des exploitations forestières ainsi 
que  des  annexes  et  extensions  de 
constructions principales existantes dans la 
limite de 30 m².

Réponse de la commune :
Concernant la constructibilité  de la parcelle AH 16,  la commune avait  fait  réaliser des 
études de sol qui ont démontré que cette parcelle n'était pas concernée par la zone à 
dominante  humide.  Cependant,  au regard du respect  de principe de la consommation 
d'espaces et d'équilibre entre les besoins envisagés et le foncier constructible projeté, les 
services de l'Etat consultés n'ont pas souhaités que cette parcelle soit inscrite en zone UA 
du  PLU.  Les  arguments  du  commissaire-enquêteur  seront  étudiés  pour  prendre  une 
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décision au moment de l'approbation du PLU.
Position du commissaire-enquêteur :
La parcelle AH 16 n'est desservie que par un droit de passage18 sur la parcelle AH 112 et 
la parcelle AH 113 pour rejoindre l'avenue du Maréchal Foch.
Le commissaire-enquêteur n'a pas connaissance de la teneur de cette servitude de droit 
privé, notamment si elle permet le passage d'engins de chantier et d'automobiles.
Pour cette difficulté de desserte, cette parcelle, même située hors zone humide car elle a 
été surélevée, est individuellement inconstructible. 
De plus, cette parcelle se situe indéniablement dans un secteur à proximité d'une zone 
humide et de boisés classés protégés et la conservation de ce biotope rend préférable sa 
conservation en zone N.
Enfin, la surface de cette parcelle n'est pas nécessaire à la commune pour atteindre ses 
objectifs de constructions projetées à l'échéance de 15 ans.
Le commissaire-enquêteur pense qu'il ne faut pas donner suite à la demande exprimée 
par M Alain MILLET concernant la parcelle AH 16.

6) Anonyme  19  : observation n° 8  
La personne ayant fait cette observation l'a signée.
Le commissaire-enquêteur pense que c'est par omission et non volontairement qu'elle n'a 
pas indiqué son nom.
La commune la nomme Mme COLLAS dans sa réponse.

Cette  personne  constate  que les sources  sont  un lieu  protégé et  demande que cette 
protection soit respectée

Le  projet  de  PLU  classe  en  zone  Np  le 
secteur des sources.

Cette zone est inconstructible au regard du 
cours d'eau soumis à conditionnalité.
Toutes  constructions  ou  installations  est 
interdites.

Réponse de la commune :
La commune a inscrit en zone naturelle et naturelle protégée les abords du rû de Fontaine 
dans la mesure du possible.

Position du commissaire-enquêteur :
Le  commissaire-enquêteur  souligne  qu'il  s'agit  de  la  seule  observation  qui  concerne 
l'intérêt général et non seulement l'intérêt privé de l'intervenant.
La protection réglementaire prévue par le projet du PLU est nécessaire et suffisante pour 
protéger les sources.
Que cette protection soit respectée ressort des pouvoirs de police du Maire, des autorités 

18 Selon M Alain MILLET

19 Une observation peut tout à fait être inscrite sur le registre de façon anonyme en gardant toute sa validité
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de police et de gendarmerie et des agents de l'ONEMA20 et de l'ONCFS21 en charge de la 
police de l'environnement.

7) Mme Yannick LINARD (au nom des copropriétaires): observation n° 9
    M Daniel LINARD     : observation n° 13  

L'observation n° 13 a été transmise par courriel le 25 novembre 2017 à 11h46 et a été 
annexée au registre comme pièce n° 8

Les deux observations concernent la parcelle en indivision AE 01.
Elles demandent son classement en zone constructible comme les zones immédiates et 
que les bâtiments agricoles existants puissent être transformés pour d'autres usages.

 La parcelle AE 01 est classée en zone A 
par le projet de PLU.

La  zone  A  ne  peut  recevoir  que  des 
constructions, installations ou changements 
de destination liées à l'activité agricole  ou 
forestières.
Les  annexes  et  extensions  des 
constructions  principales  existantes  sont 
autorisées dans la limite de 30 m².

Réponse de la commune :
La commune a maintenu la parcelle AE 01 en zone agricole dans la mesure où elle se doit 
de respecter une distance inconstructible par rapport au cimetière ce qui grève en quasi-
totalité cette parcelle.

Position du commissaire-enquêteur :
Il  ne  semble  pas  au  commissaire-enquêteur  que  la  législation  impose  une  servitude 
particulière  aux abords d'un  cimetière  se  trouvant  dans le  périmètre  aggloméré d'une 
commune non urbaine (moins de 2 000 habitants).
L'article R 425-13 du code de l'urbanisme comme l'article L 2223-5 du code général des 
collectivités  territoriales  ne  traitent  que  des  cimetières  transférés  hors  du  périmètre 
construit des communes.

20 ONEMA : Office National de l'Eau et des Milieux Aquatiques

21 ONCFS : Office National de la Chasse et de la Faune Sauvage
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Et même dans ce cas,  le  législateur  n'a pas voulu  introduire de zone non aedificandi 
stricte.

Le commissaire-enquêteur pense que cette parcelle d'environ 1,3 ha pourrait devenir une 
zone urbaine à terme, à l'instar de la zone pavillonnaire existante et  à la  zone future 
1AU22, situées immédiatement à l'est.
La commune, atteignant ses objectifs d'acroissement de population à l'échéance de 15 
ans par les zones urbanisées et urbanisables qu'elle a définies dans son projet de PLU, 
pourrait classer cette parcelle en zone 2AU adaptée à des terrains inconstructibles dans 
un premier temps, mais pouvant être ouverts à l'urbanisation en tant que de besoin après 
révision  du  PLU  à  l'initiative  de  la  commune  ayant  validé  un  projet  d'urbanisation 
d'ensemble.
Cependant, la commune peut vouloir maintenir une zone tampon, qui pourrait alors être 
classée en A, entre les zones d'habitations actuelles et futures par rapport au cimetière 
pour des raisons d'ordre public et notamment d'hygiène, qu'il lui appartiendrait de justifier.

8) Mme Francine PETIT : observation n° 10

Mme Francine PETIT demande la constructibilité d'une partie des parcelles AB 16 et AB 
17.

Les  parcelles  AB  1+6  et  AB  17  sont 
classées en zone A par le projet du PLU.

La  zone  A  ne  peut  recevoir  que  des 
constructions, installations ou changements 
de destination liées à l'activité agricole  ou 
forestières.
Les  annexes  et  extensions  des 
constructions  principales  existantes  sont 
autorisées dans la limite de 30 m².

Réponse de la commune :
Les  arguments  formulés  lors  de  la  concertation  sont  repris :  « la  commune  ne  peut 
répondre  favorablement  à  cette  demande pour  l'ensemble  des  parcelles ;  celles-ci  se 
trouvant en terres agricoles en entrée de village. La commune se doit  de respecter le 
principe  de  modération  de  la  consommation  d'espaces  et  de  lutte  contre  l'étalement 
urbain. »
Ces parcelles sont maintenues en zone agricole.

Position du commissaire-enquêteur :
Ces parcelles sont situées à l'entrée ouest de la commune, face à une zone d'activité 
d'activités classée UX23.

22 Zone 1AU : zone d'urbanisation future à vocation mixte, immédiatement urbanisable par une opération 

d'aménagement d'ensemble (dispositions générales du règlement du projet de PLU)

23 Zone UX : zone réservée aux activités industrielles, commerciales et artisanales 
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Le  commissaire-enquêteur  pense  qu'il  ne  faut  pas  ouvrir  à  l'urbanisation  ces  deux 
parcelles car :

• l'entrée du village est défini actuellement par les constructions existantes et il ne 
faut pas étendre davantage l'enveloppe urbaine le long de la route départementale, 
des terrains libres suffisants pour les objectifs de la commune se trouvant en tissu 
urbain ;

• la  proximité immédiate d'une zone accueillant  des activités avec les nuissances 
potentielles  qu'elle  pourrait  engendrer,  risquerait  de  créer  des  désagréments 
difficilement supportables aux voisins proches.

Le commissaire-enquêteur fait donc siens les arguments de la commune et pense qu'il ne 
faut pas donner suite à la demande exprimée par Mme Francine PETIT concernant les 
parcelles AB 16 et AB 17.

9) M LARBALETIER pour la SCI CORDAM     : observation n° 11  

L'observation  n°  11  a  été  portée  au  registre  par  une  lettre  remise  au  commissaire-
enquêteur le 25 novembre 2017. Cette lettre est annexée au registre comme pièce n° 7.

M LARBALETIER demande le classement en zone 1AU des parcelles AI 30, AI 31, AI 32, 
AI  33,  AI  34,  AI  35,  AI  36 et  AI  37,  en  précisant  que  c'est  pour  concevoir  un projet 
d'ensemble qui sera soumis à la commune et programmé par phase ultérieurement.
Il indique également que des parcelles desservies par le réseau actuel sont exclues.

Les parcelles concernées sont classées en 
zone A par le projet de PLU.

La  zone  A  ne  peut  recevoir  que  des 
constructions, installations ou changements 
de destination liées à l'activité agricole  ou 
forestières.
Les  annexes  et  extensions  des 
constructions  principales  existantes  sont 
autorisées dans la limite de 30 m².

Réponse de la commune :
Cette situation est semblable à celle étudiée pour la parcelle 32 rue Pasteur, en effet, ces 
parcelles  sont  situées  en  dehors  du  périmètre  constructible  de  la  commune  dans  la 
mesure  où  ce  sont  des  terres  agricoles  qui  élargiraient  l'enveloppe  urbaine  de  la 
commune. Ce secteur n'est pas aujourd'hui un espace prioritaire pour le développement 
urbain du territoire. Les élus reconnaissent que dans une réflexion à très long terme, la 
question sera posée de la constuctibilité de ces parcelles.
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Pour autant, dans l'espace-temps du PLU la commune a dû faire des choix en tenant 
compte  des  dents  creuses  et  du  potentiel  constructible  offert  par  l'enveloppe  urbaine 
actuelle. Il faut souligner que la commune était  jusqu'à présent soumise au Réglement 
National d'Urbanisme (RNU), que les espaces constructibles étaient inconnus et que si 
elle n'avait pas engagé le PLU, la constructibilité des parcelles n'aurait pas été possible.
Ces parcelles sont maintenues en zone agricole.

Position du commissaire-enquêteur :
Le commissaire-enquêteur a la même position que pour les parcelles ZM 31 et ZM 32 ci-
dessus concernant la protection des terres agricoles.
Il  pense qu'il  ne faut  pas donner suite à la  demande exprimée par  M LARBALETIER 
concernant les parcelles AI 30, AI 31, AI 32, AI 33, AI 34, AI 35, AI 36 et AI 37.

10) M Didier BRISSET     : observation n° 12  

M Didier  BRISSET constate  que  le  PLU n'a  pas  prévu  de  zone  commerciale,  loisirs, 
restauration, hébergement.
Pour se faire, il demande à ce que la parcelle ZE 127 soit classée en tout ou partie en 
zone UC.

La parcelle ZE 127 est classée en zone A 
par le projet de PLU.

La  zone  A  ne  peut  recevoir  que  des 
constructions, installations ou changements 
de destination liées à l'activité agricole  ou 
forestières.
Les  annexes  et  extensions  des 
constructions  principales  existantes  sont 
autorisées dans la limite de 30 m².

Réponse de la commune :
Les arguments formulés dans le bilan de concertation méritent d'être repris à savoir « la 
parcelle ZE 127 n'est pas intégrée à la zone constructible ; celle-ci se trouvant en entrée 
de ville et étant concernée par des terrains agricoles. La commune ne peut satisfaire cette 
demande afin de respecter le principe de modération de la consommation d'espaces et de 
lutte contre l'étalement urbain ».
Cette parcelle est maintenue en zone agricole.

Position du commissaire-enquêteur :
Le commissaire-enquêteur a la même position que pour les parcelles ZM 31 et ZM 32 ci-
dessus concernant la protection des terres agricoles.
La zone UC24 prévue par le projet du PLU répond, à l'échelle de Fontaine-les-Grès, aux 
préoccupations  de  M Didier  BRISSET en ayant  vocation  à  accueillir  des  commerces, 
services et activités non polluantes.
Enfin,  le  positionnement  de  la  parcelle  ZE 127  en  entrée  sud  du  village  obligerait  la 

24 Zone UC : zone destinée à acceillir de l'habitat individuel et groupé, des commerces, services et activités non 

polluantes(réglement du projet de PLU)
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commune à entreprendre une étude de cette entrée de ville conformément à l'article L 111-
6 et suivants du code de l'urbanisme, notamment son aspect paysager, mais aussi l'impact 
qu'elle pourrait avoir sur la sécurité routière, cette parcelle étant desservie par une route à 
grande circulation, la RD 619.
Le commissaire-enquêteur pense qu'il ne faut pas donner suite à la demande exprimée 
par M Dideir BRISSET concernant la parcelle ZE 127.

4. Observations du commissaire-enquêteur   :

1) Zone humide

L'Etat  a  porté  à  la  connaissance  de  la  commune  l'existance  d'une  zone  humide 
relativement importante de part et d'autre du rû des Fontaines dans toute sa traversée de 
la commune.
Cette zone humide se retrouve dans différentes zones du projet de PLU : UA, A et N.
Selon le projet de règlement,  « sur les parcelles concernées par la carte des zones à  
dominante humide fournie par la DREAL, il conviendra de vérifier le caractère humide de 
la zone par une étude de sol réalisée par le pétitionnaire. »

Le SDAGE25 prévoit la protection et la restauration des milieux aquatiques et humides.
Le  code  de  l'environnement  demande  que  les  travaux  conduisant  à  l'asséchement, 
l'imperméabilisation, le remblaiement, le drainage des zones humides ne soient autorisés 
que sous réserve de prescriptions spéciales.  Il  prévoit  que les installations,  ouvrages, 
travaux et  activités s'exerçant  en zone humides peuvent être soumis à déclaration ou 
autorisation. L'autorité compétente est le Préfet.

C'est  dire  qu'un  projet  en  zone  humide  demande  éventuellement  des  démarches 
supplémentaires s'ajoutant à celles des autorisations d'urbanisme. 

En revanche, le règlement d'urbanisme d'un PLU ne peut pas, sous risque d'illégalité, 
mettre à la charge du pétionnaire la réalisation d'une étude de sol vérifiant le caractère 
humide de la zone.

→ Le commissaire-enquêteur  recommande la  suppression de cette  prescription du 
règlement du projet de PLU, comme l'a déjà demandée Mme la Préfète dans son avis du 
27 juin 2017. 

→ Il  recommande également  que  le  rapport  de  présentation  soit  complété  par  un 
paragraphe particulier concernant la coexistence des prescriptions du code de l'urbanisme 
et  du  code  de  l'environnement  en  cas  de  projet  en  zone  humide,  pour  une  bonne 
information du pétitionnaire.

La  commune  a  fait  réaliser  une  étude  pédologique  complémentaire  au  porté  à 
connaissance de l'Etat pour vérifier la véracité du caractère humide de certaines parcelles, 
communales et privées. Elle n'a toutefois pas généralisé à toutes les parcelles cette étude.

→ Pour assurer l'égalité des différents propriétaires des parcelles concernées par la 
zone humide définie  par  l'Etat,  le  commissaire-enquêteur  recommande à la  commune 
d'étendre l'étude pédologique à l'ensemble des parcelles en zone humide.

25 SDAGE : Schéma Directeur d'Aménagement et de Gestion des Eaux
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Il  prend bonne note que la commune l'envisage dans ses réponses aux observations 
recueillies durant l'enquête publique.

→ Le  commissaire-enquêteur  demande  à  la  commune  de  ne  pas  classer 
systématiquement en zone constructible toutes les parcelles qui ne seraient pas en zone 
humide selon  l'étude pédologique  qu'elle  entreprendrait.  Le rû  des Fontaines  méritera 
toujours que son biotope soit  protégé des activités développées sur les terrains qui  le 
bordent.

2) Périmètres de captage

Par arrêté n° 00-5449A du 29 novembre 2000, le Préfet a institué les protections autour du 
captage d'eau potable de Fontaine-les-Grès.

Le projet de PLU classe en zone A ces périmètres de protection qui forment une servitude 
portée à connaissance par l'Etat et reprise par le projet du PLU.

→ Le commissaire enquêteur recommande de classer en zone N les parcelles formant 
les  périmètres  de  protection  immédiat  et  rapproché,  pour  une  bonne  information  des 
propriétaires et lever toute ambiguîté quant à leur utilisation.

Faite à Sainte-Savine, le 20 décembre 2017

Le commissaire-enquêteur

Guy-André MOTUS

Page 35/36                                                                                         Dossier E17000116/51



Page 36/36                                                                                         Dossier E17000116/51



Département de l'AUBE

Commune de FONTAINE-LES-GRÉS

Élaboration du Plan Local d'Urbanisme

Enquête publique du 23 octobre 2017 au 25 novembre 2017 à 12 heures

-----------------------------

B Conclusions motivées et
avis du commissaire-enquêteur

Commissaire-enquêteur : M Guy-André MOTUS
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               Conclusions motivées

1. Rappel de l'objet de l'enquête 

La commune de Fontaine-les-Grès n'était  dotée d'aucun document  d'urbanisme et  les 
occupations du sol de son territoire étaient régies par le règlement national d'urbanisme 
(RNU).

Les autorisations d'utiliser le sol étaient donc délivrées par le Préfet ou par le Maire au 
nom de l'Etat.

La  commune  a  décidé  de  se  doter  d'un  plan  local  d'urbanisme  (PLU),  document 
d'urbanisme qui, à l'échelle de la commune, traduit un projet global d'aménagement et 
d'urbanisme et fixe en conséquence les règles d'aménagement et d'utilisation des sols.

Les autorisations d'utiliser le sol deviennent de la compétence du Maire au nom de la 
commune.

L'élaboration du PLU :
• a été prescrite par délibération du Conseil Municipal le 24 novembre 2015 ;
• a été arrêtée par délibération du Conseil Municipal le 11 mai 2017.

En application de l'article L 153-19 du code de l'urbanisme, le projet de PLU est soumis à 
une enquête publique réalisée conformément au chapitre III du titre II du livre 1er du code 
de l'environnement, après son arrêt et avant son approbation par le Conseil Municipal.

L'enquête publique a été prescrite par Arrêté Municipal le 26 septembre 2017.

2. Déroulement de l'enquête

Une concertation avec la population s'est tenue tout au long des études, avec :
• l'ouverture d'un cahier de concertation dès le début des études sur lequel requêtes, 

suggestions et observations pouvaient être mentionnées ;
• deux bulletins d'information distribués dans chaque foyer en septembre 2016 pour 

informer de la procédure et en janvier 2017 pour en faire le point ;
• quatre réunions organisées :

• une avec les exploitants agricoles ;
• deux avec les services de l'Etat et les personnes publiques associées ;
• une publique avec la présence du bureau d'études ;

• Le bilan réalisé lors de la réunion du Conseil Municipal le 11 mai 2017.

Par décision du 9 août 2017, Mme la vice-présidente du Tribunal Administratif de Châlons-
en-Champagne a désigné M Guy-André MOTUS, commissaire-enquêteur, pour conduire 
l'enquête concernant l'élaboration du PLU de Fontaine-les-Grés.

L'enquête publique s'est tenue du lundi 23 octobre au samedi 25 novembre 2017 à 12 
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heures, sans aucun incident.

Treize observations ont été recueillies durant cette enquête :
• douze concernant des réclamations déposées par des propriétaires qui souhaitent 

voir améliorer la constructibilité de leurs parcelles ;
• une concernant une question d'intérêt général.

3. Conclusions du commissaire-enquêteur

La commune de Fontaine-les-Grès est une commune rurale issue historiquement de deux 
hameaux, Fontaine et Les Grès.
Ces hameaux se sont développés le long de deux axes, la route de Paris (actuellement la 
route départementale 619) pour Les Grès et la route vers  Échemines et Pavillon-Sainte-
Julie (actuellement la route départementale 29) pour Fontaine.

Fontaine-les-Grès a vécu, depuis la fin du premier empire jusqu'à la fin du XXéme siècle, 
de l'activité de l'entreprise de bonneterie Doré-Doré.
Cette  entreprise  a assuré,  par  une politique paternaliste  appréciée à cette époque,  le 
développement  de  la  commune  en  prenant  à  sa  charge  les  équipements  publics, 
commerciaux et culturels, le dernier étant l'église construite dans les années 1950.
Toute  la  vie  de  la  commune était  conditionnée  par  celle  de  cette  entreprise  qui  était 
l'employeur majeur de ce territoire.

La  fermeture  définitive  de  Doré-Doré  vers  les  années  2000,  après  une  décroissance 
constante de son activité sur plusieurs décennies, a replacé la commune à la même place 
que les autres communes de son importance dans cette plaine agricole auboise.
Reste de son passé industriel, un patrimoine bâti important qu'il lui appartient à présent à 
gérer.

La mise en place d'un document d'urbanisme lui donne les outils pour son développement 
dans les années à venir et les orientations du projet d'aménagement et de développement 
durable (PADD) :

• revaloriser les acquis du territoire et maintenir le cadre de vie ;
• prendre en compte le patrimoine et notamment l'avenir des friches industrielles ;
• redynamiser le développement démographique ;
• protéger l'activité agricole et l'environnement naturel et maîtriser l'évolution de 

l'urbanisation.
préfigurent les décisions politiques qui seront prises.

L'évolution visée de la population à 1 000 habitants à l'échéance de quinze ans et l'offre 
encadrée des terrains constructibles afin d'éviter le développement urbain arnarchique et 
la  consommation  excessive  des  terrains  agricoles  paraissent  être  des  objectifs 
raisonnables et atteignables pour cette commune.
L'environnement,  principalement  la  présence  du  rû  des  Fontaines  en  traversée  de 
l'agglomération, est bien pris en compte et le règlement du projet protège au mieux les 
zones humides du territoire.
Les  terres  agricoles  sont  protégées  afin  de  conserver  une  richesse  importante  de  la 
commune  et  de  répondre  aux  orientations  nationales  visant  à  modérer  fortement 
l'artificialisation des terrains.
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Avis du commissaire-enquêteur

En conclusion, 
• après la visite des lieux ; 
• l'analyse du dossier ;
• l'étude  des  observations  des  personnes  associées  et  celles  déposées  durant 

l'enquête publique ;
• et en prenant en compte les positions qu'il a prises dans son rapport d'enquête ;

le commissaire-enquêteur émet  un avis favorable au projet du plan local d'urbanisme 
établit par la commune de Fontaine-les-Grès

1) sous les réserves suivantes :
• que la  commune retire  de  son  règlement  la  mise  à  la  charge  du pétitionnaire, 

l'étude  vérifiant  le  caractère  humide  ou  non  de  la  zone  concernée car  cette 
disposition n'est pas légale;

• que la profondeur constructible des terrains au sud du boulevard Doré soit définie 
en fonction de celle des terrains déjà bâtis pour une bonne cohérence urbaine et 
que cette profondeur soit cohérente dans tous les documents formant le projet;

2) avec les recommandations suivantes :
• que le reste des terrains hors zone UA au sud du boulevard Doré soit classé en 

zone 2UA et  non en zone N, puisque la commune envisage leur urbanisation à 
terme ;

• que la commune précise le devenir  des terrains situés entre le cimetière et  les 
secteurs bâtis et à bâtir à l'est ;

• que  la  commune  abandonne  l'obligation  de  créer  un  chemin  piétonnier  et  des 
franges  paysagères  dans  le  cadre  de  l'opération  concernée  par  l'orientation 
d'aménagement et d'orientation (OAP) située à proximité du cimetière ;

• que  la  commune  étende  à  l'ensemble  des  parcelles  concernées  par  la  zone 
humide, l'étude pédologique déjà réalisée pour certaines d'entre elles pour assurer 
l'égalité de tous les propriétaires. Il  suggère que cette étude soit  transmise aux 
services de l'Etat pour information ;

• que les terrains sortant de la zone humide après l'étude pédologique ne soient pas 
systématiquement  classés  en  zone  constructible afin  de  protéger  au  mieux  les 
abords du rû des Fontaines ;

• que les terrains concernés par les périmètres immédiat et rapproché de protection 
du captage d'eau potable soient en zone N et non en zone A pour une meilleure 
protection.

Page 5/6                                                                                            Dossier E17000116/51



Le commissaire-enquêteur rappelle :
• que ses réserves posent les conditions à son avis favorable. Si celles-ci ne sont 

pas acceptées par la commune, l'avis devient défavorable ;
• que ses recommandations expriment des suggestions qui lui semblent pertinentes 

et de nature à améliorer le projet sans porter atteinte à son économie générale. La 
commune peut en tenir compte ou non sans remettre en cause son avis favorable.

Fait à Sainte-Savine, le 20 décembre 2017
le commissaire-enquêteur

Guy-André MOTUS
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Département de l'AUBE

Commune de FONTAINE-LES-GRÉS

Élaboration du Plan Local d'Urbanisme

Enquête publique du 23 octobre 2017 au 25 novembre 2017 à 12 heures

-----------------------------

C Annexes

Annexe 1 : Procés-verbal de synthèse
Annexe 2 : Réponses de la commune au PV de synthèse
Annexe 3 : Etude pédologique
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Commune de FONTAINE-LES-GRES

Elaboration du Plan Local d'Urbanisme

Enquête publique du 23 octobre 2017 au 25 novembre 2017 à 12 heures

Annexes au procès-verbal de synthèse
établi par le commissaire-enquêteur

1. observations inscrites dans le registre d'enquête papier;
2. courriers reçus par le commissaire-enquêteur ;
3. courriels reçus par le commissaire-enquêteur





1. observations inscrites dans le registre d'enquête papier

durant les permanences du commissaire-enquêteur

• permanence du 23 octobre 2017 de 9h à 12h : néant

• permanence du 10 novembre 2017 de 14h à 17h : deux mentions

◦ dépôt d'un dossier par Mme Aurore AVET-FOREY (pièce n°1);

◦ dépôt d'une lettre par M et Mme Jean-Marie MAURON (pièce n°2)

• permanence du 15 novembre 2017 de 14h à 17h : une mention

◦ dépôt d''une lettre par Mme Nadine MICKALKOW (pièce n°3)

• permanence du 25 novembre 2017 de 9h à 12h : six mentions

◦ dépôt d'un dossier par M Alain MILLET (pièce n°5);

◦ dépôt d'un dossier par Mme Aurore AVET-FOREY établi par Me 
COLOMES (pièce n°6), complété par une observation ;

◦ une observation par anonyme ;

◦ une observation par Mme Yannick LINARD

◦ une observation de Mme Francine PETIT

◦ dépôt d'une lettre par M LARBALETIER pour la SCI CORDAM (pièce 
n°7), complétée par une observation ;

◦ une observation de M Daniel BRISSET.

à l'accueil de la mairie

• le 17 novembre 2017 : une observation de M et Mme Jean-Marie MAURON





















2. courriers reçus par le commissaire-enquêteur

• dossier déposé le 10 novembre 2017 par Consorts AVET-FORAY (pièce n°1) ;

• lettre déposée le 10 novembre 2017 par M et Mme Jean-Marie MAURON (pièce 
n°2) ;

• lettre déposée le 15 novembre 2017 par Mme Nadine MICKALKOW (pièce n°3) ;

• lettre déposée le 25 novembre 2017 par M Alain MILLET (pièce n°5) ;

• dossier déposé le 25 novembre 2017 par Consorts AVET-FORAY établi par Me 
COLOMES (pièce n°6) ;

• lettre déposée le 25 novembre 2017 par M LARBALETIER pour la SCI CORDAM 
(pièce n°7).

































































































































3. courriels reçus par le commissaire-enquêteur

• courriel du 22 novembre 2017 à 22h31 de M Raymond FIMBERT (pièce n°4);

• courriel du 25 novembre 2017 à 11h46 de M Daniel LINARD (pièce n°8).
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Elaboration du PLU – Fontaine-les-Grès 

Réponses PV du Commissaire enquêteur 1/3 

Réponses apportée par FONTAINE-LES-GRES 
au procès-verbal du commissaire enquêteur 

 
 
Monsieur le commissaire enquêteur souligne que le PLU n’était pas mis à la date prévue sur le site Internet, 
or, il a bien été mis dans les délais requis sur le site ; toutefois, il fallait en effet, atteindre ce dossier par le 
biais de l’onglet « services municipaux ». La population a été averti de la mise à disposition du PLU sur le site 
internet et sait chercher sur le site les informations qu’elle recherche. 
 
Concernant les zones à dominante humide : Il est souligné que la commune a établi des diagnostics à la 
parcelle pour lever les incertitudes sur certains secteurs au cours de l’élaboration du PLU sur la base des 
observations formulées par le public au cours de la concertation et des parcelles qui méritaient d’être 
inscrites en zone constructible de par leur positionnement.  
Au regard des nombreuses observations du public pendant l’enquête public concernant les zones à 
dominante humide, de nouvelles études de sols vont être engagées par la commune. 
 
 
Requête 1 : Mme Avet-Foray étudiée en même temps que la requête n°5 puisqu’il s’agit des demandes de 
Mme Avet-Foray.  
 
Parcelles AD20 et et AD26 : 
Concernant ces parcelles, les élus ont, au cours de l’élaboration du PLU souhaité inscrire la zone 
constructible boulevard Doré en suivant la profondeur créée par les constructions existantes et notamment 
en suivant celles des parcelles 110, et 22, dans un souci de cohérence urbaine et pour répondre aux besoins 
futurs de la commune. Cependant, la commune a suivi les orientations dictées par l’Etat qui préconisaient 
d’éviter le double front bâti et de modérer la consommation d’espaces.  
La réinscription de cette parcelle dans la zone UA est envisageable, dans l’alignement de l’existant dans 
l’attente des arguments du commissaire enquêteur pour prendre une décision au moment de l’approbation 
du PLU.  
 
Parcelle ZN32 : 
Cette parcelle est située en dehors du périmètre constructible dans la mesure où ce sont des terres agricoles 
situées sur le pourtour de l’enveloppe urbaine de la commune. Ce secteur n’est pas aujourd’hui un espace 
prioritaire pour le développement urbain du territoire. Il est probable que dans une réflexion à très long terme, 
la question sera posée de la constructibilité de cette parcelle. Pour autant, dans l’espace-temps du PLU les 
choix ont été faits en tenant compte des dents creuses et du potentiel constructible offert par l’enveloppe 
urbaine actuelle.  Il faut souligner que la commune était jusqu’à présent soumise au Règlement National 
d’Urbanisme (RNU), que les espaces constructibles étaient inconnus et que si elle n’avait pas engagé le PLU, 
la constructibilité des parcelles n’aurait pas été possible. D’ailleurs, une demande formulée sur la 
constructibilité de cet espace à l’automne 2017 a reçu un avis défavorable.  
Cette parcelle est maintenue en zone agricole. 
 
Parcelle AB92 : 
Aujourd’hui cette parcelle d’un seul tenant est desservie ; cependant, si elle était scindée pour être cédée, la 
partie cédée ne serait plus desservie et donc enclavée. Ainsi, au regard de cette situation et pour répondre au 
principe de la modération de la consommation d’espaces imposant l’équilibre chiffré entre la projection 
démographique et l’offre de foncier constructible estimée dans le PLU, cette partie de parcelle AB92 n’a pas 
été inscrite en zone UA.  
Il est difficile de se prononcer sur l’inscription en UA de la totalité de la parcelle AB92. Il convient de s’appuyer 
sur les arguments du commissaire enquêteur pour prendre une décision au moment de l’approbation du PLU. 
 
Parcelle AH106 : 
Au regard des remarques exprimées par le public pendant l’enquête, la commune va engager de nouveaux 
diagnostics à la parcelle afin de lever les incertitudes sur la véracité de ces zones humides avant de se 
prononcer définitivement lors de l’approbation du PLU.  
Concernant la parcelle AH106 en particulier s’il s’avère que tout ou partie de cette parcelle n’est pas en zone 
à dominante humide, il serait envisageable de reclasser en zone UA tout ou partie de cette parcelle selon les 
arguments du commissaire enquêteur pour prendre une décision au moment de l’approbation du PLU. 
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Parcelles 26, 28 et 30 :  
L’OAP présentée sur ce secteur permet d’envisager l’organisation d’un aménagement futur de cet espace. Il 
appartiendra au porteur de projet d’adapter, dans le respect de compatibilité avec l’OAP de l’aménagement. Il 
pourra ainsi, s’il le juge nécessaire, créer un chemin complémentaire. Pour autant, ce chemin agricole n’a pas 
été prévu dans l’OAP dans la mesure où le passage des engins peut être effectué sur le chemin longeant le 
cimetière pour rejoindre notamment ces parcelles. La Chambre d’Agriculture qui veille à la qualité des 
déplacements agricoles en milieu rural n’a pas émis de remarque particulière à cet endroit. 
La commune maintient son OAP telle que présentée dans le PLU. 
 
Les élus soulignent que Mme Avet-Foray a demandé un rendez-vous au cours de l’enquête publique. Compte 
tenu de cette période d’enquête publique, les élus ont invité Mme Avet-Foray à rencontrer le commissaire 
enquêteur pour discuter avec lui et avoir un avis impartial dans le rapport d’enquête sur leur situation 
puisque les observations de Mme Avet-Foray avaient déjà été entendues dans le cadre de la concertation.   
Les élus ont rencontré les membres de la famille Avet-Foray au cours de la réunion publique et ont eu à 
plusieurs reprises l’occasion de discuter avec eux au cours de l’élaboration du PLU comme le prévoit la 
concertation.  
 
Requête n°2 : M. et Mme M Mauron ; cette requête est conjointe à la requête n°11 exprimée à l’accueil de la 
mairie. 
Ils contestent le caractère humide des parcelles 121 et 120 et demandent le classement en zone 
constructible de ces parcelles.  
Des études diagnostic à la parcelle vont être engagées pour vérifier la cartographie des zones à dominante 
humide sur certains secteurs et pouvoir se prononcer sur la constructibilité de ces parcelles. Toutefois, les 
arguments du commissaire enquêteur seront un appui pour prendre une décision au moment de 
l’approbation du PLU. 
 
Requête n°3 : Mme Mickalkow  
Demande la constructibilité de la parcelle 24 bd Doré. Cette requête rejoint l’avis formulé pour les parcelles 
AD20 et AD26 citées supra. 
 
Requête n°4 : M. Millet 
Il demande la constructibilité de la parcelle ZN31, rue Pasteur. 
Cette requête suscite la même réponse que pour la requête n°1 sur la parcelle ZN32 citée supra. 
Concernant la constructibilité de la parcelle AH16, la commune avait fait réaliser des études de sol qui ont 
démontré que cette parcelle n’était pas concernée par la zone à dominante humide. Cependant, au regard du 
respect de principe de la consommation d’espaces et d’équilibre entre les besoins envisagés et le foncier 
constructible projeté, Les services de l’Etat consultés n’ont pas souhaité que cette parcelle soit inscrite en 
zone UA du PLU.   
Les arguments de M. le commissaire enquêteur seront étudiés pour prendre une décision au moment de 
l’approbation du PLU. 
 
Requête n°6 : Mme Collas 
Cette requête porte sur le souhait de voir les sources protégées.  
La commune a inscrite en zone naturelle et naturelle protégée les abords du Ru de Fontaine dans la mesure 
du possible.  
 
Requête n°7 : M. Linard 
La commune a maintenu la parcelle AE01 en zone agricole dans la mesure où elle se doit de respecter une 
distance inconstructible par rapport au cimetière ce qui grève en quasi-totalité cette parcelle.  
 
Requête n° 8 : Mme Petit  
Elle demande la constructibilité des parcelles AB16 et 17.  
Les arguments formulés lors de la concertation sont repris : « La commune ne peut répondre favorablement à 
cette demande pour l’ensemble des parcelles ; celles-ci se trouvant en terres agricoles en entrée de village. 
La commune se doit de respecter le principe de modération de la consommation d’espaces et de lutte contre 
l’étalement urbain ». 
Ces parcelles sont maintenues en zone agricole. 
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Requête n°9 : SCI Cordam 
Cette situation est semblable à celle étudiée pour la parcelle 32 rue Pasteur, en effet, ces parcelles sont 
situées en dehors du périmètre constructible dans la mesure où ce sont des terres agricoles qui élargiraient 
l’enveloppe urbaine de la commune. Ce secteur n’est pas aujourd’hui un espace prioritaire pour le 
développement urbain du territoire. Les élus reconnaissent que dans une réflexion à très long terme, la 
question sera posée de la constructibilité de ces parcelles.  
Pour autant, dans l’espace-temps du PLU la commune a dû faire des choix en tenant compte des dents 
creuses et du potentiel constructible offert par l’enveloppe urbaine actuelle.  Il faut souligner que la commune 
était jusqu’à présent soumise au Règlement National d’Urbanisme (RNU), que les espaces constructibles 
étaient inconnus et que si elle n’avait pas engagé le PLU, la constructibilité des parcelles n’aurait pas été 
possible.  
Ces parcelles sont maintenues en zone agricole. 
 
Requête n°10 : M. Brisset 
Il demande la constructibilité de la parcelle ZE127 en entrée de commune le long de la RD619.  
Les arguments formulés dans le bilan de concertation méritent d’être repris à savoir « La parcelle ZE127 
n’est pas intégrée à la zone constructible ; celle-ci se trouvant en entrée de ville et étant concernée par des 
terrains agricoles. La commune ne peut satisfaire cette demande afin de respecter le principe de modération 
de la consommation d’espaces et de lutte contre l’étalement urbain ». 
Cette parcelle est maintenue en zone agricole.  
 
Requête n°12 : M. Fimbert 
Il demande la constructibilité des parcelles AB90 et 91, chemin Château Frileux. 
Ces parcelles sont desservies par un chemin non carrossable et non desservies par les réseaux c’est la raison 
pour laquelle ces terrains n’ont pas été inscrits en zone constructible du PLU.  
 
Requête n°13 : M. Linard   
Cette requête correspond à la requête déjà analysée en requête n°7. 
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Sigles et acronymes En toutes lettres

PLU Plan Local d'Urbanisme

PADD Projet d'Aménagement et de 
Développement Durables

OAP Orientation d'Aménagement et de 
Programmation

MRAe Mission Régionale d'Autorité 
environnementale

SDAGE Schéma Directeur 
d'Aménagement et de Gestion 
des Eaux

SPANC Service Public d'Assainissement 
Non Collectif

CDPENAF Commission Départementale de 
la Préservation des Espaces 
Naturels, Agricoles et Forestiers

SCoT Schéma de Cohérence Territoriale

RNU Réglement National d'Urbanisme

DREAL Direction Régionale de 
l'Environnement, de 
l'Aménagement et du Logement

ONEMA Office National de l'Eau et des 
Milieux Aquatiques

ONCFS Office National de la Chasse et de 
la Faune Sauvage
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